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La séance est ouverte à 15 h 35.

ORGANISATION DES TRAVAUX ET QUESTIONS DIVERSES (point 2 de l'ordre du jour)
(suite)

1. M. BUERGENTHAL donne lecture de la section I.A – relative au plan et aux
principaux éléments des rapports périodiques des Etats – du rapport officieux
sur la réunion des membres du Comité qui s'est penchée sur la réforme des
méthodes de travail de celui-ci.

2. M. EL-SHAFEI, approuvé par M. BHAGWATI, dit que l'importance que donne le
paragraphe 2 de ce document aux observations finales incluses dans les rappels
que le Comité envoie aux Etats parties au sujet de leurs obligations de rapport
risque de donner l'impression que les rapports subséquents pourraient être
limités aux questions mentionnées dans ces observations, abstraction faite des
faits nouveaux. Il propose donc que l'on ajoute une phrase telle que :
"Indépendamment de la nécessité de traiter dans les rapports de tous faits
nouveaux dans les domaines intéressant le Comité...".

3. M. BUERGENTHAL propose que cette phrase soit placée dans l'amendement aux
directives auxquelles il est fait allusion au paragraphe 3.

4. Il en est ainsi décidé.

5. M. BUERGENTHAL donne ensuite lecture de la section I.B du rapport
officieux, relatif à la procédure d'examen des rapports des Etats.

6. M. EL-SHAFEI estime que, si l'on désigne trois membres du Comité pour
chaque rapport devant être examiné deux sessions plus tard, tous les membres du
Comité seront occupés par les rapports et il ne restera personne pour s'occuper
des communications. Deux personnes seraient suffisantes pour chaque rapport,
l'une d'elles servant de rapporteur.

7. Le PRESIDENT répond que ces groupes de trois personnes ont commencé à fort
bien fonctionner à la section en cours, que certains membres du Comité
travaillent dans plus d'un groupe et que certains groupes ont plus de trois
membres. Comme la plus grande partie de ce travail se fait entre les sessions,
il ne voit pas de difficulté pour ce qui concerne les communications.

8. M. BHAGWATI fait remarquer que, dans le système actuel, les rapporteurs de
pays peuvent compter sur l'aide de trois ou quatre membres du groupe de travail
de l'article 40. Or, dans le système proposé, les rapporteurs ne feraient pas
nécessairement partie de ce groupe, dont les fonctions se trouveraient ainsi
considérablement limitées. Il est donc d'avis de conserver le lien entre les
rapporteurs de pays et le groupe de travail.

9. M. LALLAH signale que la composition du groupe de travail n'est pas connue
deux ans avant chaque session. Il juge utile de désigner quelqu'un pour établir
la liste des points à discuter à la lumière de l'analyse faite par le
secrétariat. En cas d'omissions, celles-ci seront corrigées lors des rencontres
entre le groupe de travail et les organisations non gouvernementales, avant
l'adoption de la liste.

10. Lord COLVILLE insiste pour que le Comité désigne les rapporteurs de pays
assez longtemps avant l'examen des rapports pour qu'ils puissent étudier dans
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chaque cas l'historique de la situation et obtenir des ONG autant de
renseignements que possible pour définir les principales questions à examiner.

11. M. ANDO dit, à propos de la suggestion faite au paragraphe 4 pour que les
rapporteurs de pays fassent partie du groupe de travail de l'article 40, qu'il
faudra observer une certaine souplesse dans la désignation des rapporteurs,
puisque la composition du groupe de travail n'est pas toujours connue deux
sessions à l'avance.

12. Mme EVATT signale que les pays choisis à l'avance ne présentent pas
toujours leur rapport, et que les nouvelles méthodes de travail devraient être
assez souples pour qu'on puisse les modifier à la lumière de l'expérience
acquise.

13. M. BHAGWATI se demande si les trois phases prévues — préparation de la
liste des points par le rapporteur de pays, filtrage par le groupe de travail,
adoption par le Comité — seront sources d'efficacité.

14. M. POCAR dit qu'un groupe de travail de l'article 40 qui serait uniquement
composé de rapporteurs de pays perdrait son utilité. Par ailleurs, il ne voit
pas quelles sont les "diverses tâches supplémentaires" dont il est question au
paragraphe 5.

15. M. LALLAH rappelle que l'on avait proposé en 1991 que des groupes de trois
personnes établissent à l'avance les listes de points à discuter, sur la base
des renseignements provenant des ONG. Cependant, les ONG ont trouvé difficile
d'établir cette information à bref délai, de sorte que les listes tendent à être
fondées comme auparavant sur l'analyse systématique de l'information disponible
à laquelle se livre le secrétariat — après quoi l'information provenant des ONG
finit par atteindre le groupe de travail de l'article 40, qui modifie les listes
en conséquence.

16. M. KLEIN est en faveur du système des groupes de trois membres, qui rendra
plus facile à ceux-ci de commencer par étudier un ou deux rapports nationaux.
Généralement, le groupe de travail doit s'occuper de cinq ou six rapports à la
fois, et les questions cruciales ne lui apparaissent pas immédiatement.

17. Il ne pense pas que le système proposé nuirait au travail du Comité sur
les communications.

18. Le PRESIDENT propose de modifier comme suit la dernière phrase du
paragraphe 5 : "Le membre du groupe qui participe aux travaux du groupe de
travail de l'article 40 serait désigné rapporteur de pays". Les deux autres
membres du groupe pourraient ainsi travailler aux communications.

19. Les membres du Comité sauraient une session à l'avance au moins le groupe
auquel ils seraient assignés et le rapport national qu'ils auraient à examiner.

20. M. EL-SHAFEI propose de simplifier les termes utilisés dans le rapport
officieux en l'adaptant au but poursuivi, qui est fort simple et n'exige aucune
modification des méthodes de travail du Comité.

21. M. PRADO VALLEJO trouve que le rapport officieux semble compliquer les
choses au lieu de simplifier le travail du Comité, et propose que le Président,
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lorsqu'il désigne les membres du groupe de travail de l'article 40, attribue un
rapport national à chacun d'entre eux.

22. Le PRESIDENT dit que sa propre expérience des groupes de trois membres lui
a montré que le travail collectif était plus productif. Au commencement de la
session en cours, le Comité a mis beaucoup moins de temps qu'auparavant pour
approuver les listes de points à discuter. Le système actuel est bon, mais on
peut l'améliorer.

23. M. POCAR, soutenu par Mme EVATT, est du même avis. Les groupes de trois
permettent de gagner du temps, non seulement au moment d'approuver les listes de
points, mais aussi au moment d'examiner les rapports, parce que les listes sont
mieux rédigées et que grâce à cela il y a moins de questions supplémentaires à
poser ou que ces questions sont plus pertinentes. Il est d'avis de conserver le
système actuel, malgré les doutes qu'il a sur les "tâches supplémentaires" du
groupe de travail de l'article 40. Ces tâches lui paraissent peu claires,
puisque le rapporteur de pays sera pratiquement le seul membre du groupe à
travailler sur la liste de points à discuter.

24. M. BHAGWATI pense, comme le Président, que le système actuel est bon, et
dit avoir été considérablement aidé par les deux autres membres du groupe dont
il fait partie.

25. M. KLEIN estime que le groupe de travail de l'article 40 remplit une
fonction indispensable. Le rapporteur de pays reçoit les propositions des deux
autres membres de son groupe, puis établit la liste de points, et il est utile
que ces questions soient ensuite étudiées par le groupe de travail de
l'article 40. Il est difficile pour le Comité plénier d'examiner en détail
toutes les listes de points à discuter pour cinq ou six pays : il est donc
essentiel de pouvoir compter sur le groupe de travail de l'article 40. La double
approche — groupe de trois, puis groupe de travail — est nécessaire.

26. M. POCAR n'est pas hostile à l'idée de garder le système actuel, mais juge
nécessaire d'arrêter deux sessions à l'avance la composition du groupe de
travail de l'article 40. Si le groupe de trois est constitué deux sessions à
l'avance et le rapporteur de pays une session seulement, il y a peu de chances
pour que le groupe de trois puisse travailler efficacement.

27. Le PRESIDENT rappelle que le Comité a déjà décidé de désigner deux
sessions à l'avance les membres du groupe de travail de l'article 40, et que
c'est ce qui s'est fait pour la session en cours. Il reconnaît que les "tâches
supplémentaires" sont vagues, et pense qu'on pourrait supprimer la deuxième
phrase du paragraphe 5.

28. Mme CHANET est du même avis. Il ne faut pas compliquer le système actuel
et lui enlever sa flexibilité. L'avantage du groupe de trois est que le travail
est partagé, et qu'il est possible de remplacer un des membres par quelqu'un
d'autre. Il serait préférable que les trois membres soient désignés en même
temps, et que le rapporteur de pays participe aux travaux du groupe de travail
de l'article 40; si cela lui est impossible, il pourra se faire remplacer par
l'un des deux autres membres du groupe.

29. M. BHAGWATI soutient cette proposition. Il ne devrait pas y avoir de
difficulté à désigner deux sessions à l'avance les membres du groupe de trois et
les membres du groupe de travail de l'article 40.
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30. M. EL-SHAFEI est d'avis de ne pas ajouter une étape supplémentaire dans la
méthode de travail actuelle. Celle-ci est bonne, mais on pourrait l'améliorer en
désignant deux sessions à l'avance les membres du groupe de travail de
l'article 40, en distribuant les rapports de pays à ces membres et en désignant
l'un d'eux pour chaque rapport national.

31. M. BUERGENTHAL constate qu'il semble y avoir unanimité pour supprimer la
deuxième phrase et pour modifier la troisième de façon à préciser que le membre
participant aux travaux du groupe de travail de l'article 40 sera désigné,
chaque fois que possible ou par principe, comme rapporteur de pays.

32. Le PRESIDENT dit que, sauf objection, il considérera que le Comité
approuve le paragraphe 5 du rapport officieux tel que modifié par
M. Buergenthal.

33. Il en est ainsi décidé.

34. M. BHAGWATI, passant au paragraphe 6, doute que le groupe de trois ou les
membres de celui-ci puissent eux-mêmes s'adresser aux ONG pour demander un
complément d'information. Le secrétariat pourrait le faire. Mais une telle
initiative de la part des membres du groupe de trois risquerait de compromettre
la neutralité du Comité aux yeux des Etats.

35. Lord COLVILLE dit qu'il y a six mois de cela, il a fait beaucoup d'efforts
pour obtenir certains renseignements sur les pays dont le Comité devait examiner
les rapports et qu'il n'a rien trouvé à Londres qui ne soit vieux d'au moins six
mois. Les ONG sont la seule source possible d'information récente. Les membres
du Comité doivent s'appuyer sur cette information, en y faisant évidemment le
tri nécessaire.

36. M. BRUNI CELLI approuve la remarque de M. Bhagwati et propose de modifier
comme suit la deuxième phrase du paragraphe 6 : "Le groupe devrait aussi
rechercher toutes sources d'information sérieuses ou dignes de confiance".

37. M. LALLAH partage les doutes de M. Bhagwati. Il est à craindre que les ONG
ne tirent profit de ces demandes d'information pour renforcer leur autorité. Un
inventaire des ONG permettrait d'éviter la sélectivité. Personnellement, il
n'entend pas rechercher auprès des ONG une information qui n'aurait pas déjà été
communiquée. Si l'on demande des informations à la dernière minute, les ONG
risquent fort de les rassembler à la hâte et sans guère de vérification. Il
faudrait donc supprimer la deuxième phrase du paragraphe 6.

38. M. EL-SHAFEI fait remarquer qu'en demandant des informations aux ONG, le
groupe de trois révélerait l'identité du rapporteur de pays.

39. Mme EVATT juge extrêmement importante l'information qui provient des ONG
et espère que le Comité, en supprimant cette deuxième phrase, n'entend pas
revenir sur ses efforts pour veiller à ce que les ONG nationales et
internationales soient au courant de la date prévue pour l'examen des rapports
de pays.

40. M. ANDO partage cette inquiétude, ainsi que le souhait de préserver la
neutralité du Comité qu'a exprimé M. Bhagwati. Sans avoir d'objection à ce qu'on
supprime la deuxième phrase, il estime qu'on pourrait aussi la modifier comme
suit : "Le groupe devrait recevoir toute information sur l'Etat, y compris, le
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cas échéant, celle provenant des organisations intergouvernementales et des
ONG".

41. M. PRADO VALLEJO est d'accord pour supprimer la deuxième phrase et partage
les préoccupations de M. Bhagwati. Il y a des gouvernements hostiles à certaines
ONG, et l'on pourrait donner plus de souplesse au texte en disant que le groupe
examinera toute information existante et digne de confiance.

42. M. KLEIN est lui aussi d'avis de supprimer la deuxième phrase du
paragraphe 6. La troisième, bien qu'acceptable, pourrait être modifiée ainsi :
"Après avoir examiné toute information existante, y compris celle provenant des
ONG, ...".

43. M. El-SHAFEI dit qu'aucun membre du Comité n'est hostile à l'information
provenant des ONG. La question est de savoir comment obtenir cette information :
par l'action des membres du Comité, ou par le Centre. La deuxième phrase est à
supprimer.

44. Le PRESIDENT estime que le Comité ne doit certainement pas s'abstenir de
rechercher l'information qui peut provenir des ONG. Alors que le Centre fait
partie d'un système composé de gouvernements, les membres du Comité sont des
experts indépendants qui peuvent rechercher ou ne pas rechercher l'information
où ils le veulent, en n'obéissant qu'à leur conscience. Peut-être faut-il en
effet supprimer la deuxième phrase, mais seulement parce qu'il serait
politiquement hasardeux de la conserver.

45. M. LALLAH, approuvé par M. FRANCIS, fait remarquer que le mot
"information", dans la première phrase du paragraphe 6, s'entend probablement de
toute information reçue par le secrétariat, y compris celle qui vient des ONG.

46. Le PRESIDENT propose que le Comité suspende l'examen du rapport officieux
et passe aux projets d'amendements à son règlement intérieur tels que présentés
dans un document officieux établi par Mme Chanet et MM. Buergenthal et Kretzmer.

47. M. BUERGENTHAL précise que la plupart des amendements envisagés visent les
règles applicables aux communications individuelles, et qu'un seul, l'amendement
à la règle 66, porte sur les rapports de pays. 

48. M. KRETZMER dit qu'il est parti de l'idée que les changements proposés
avaient été approuvés en substance par le Comité, et qu'il ne s'agissait que
d'adapter le texte du règlement à ces décisions.

49. La règle 66, paragraphe 2, serait modifiée de façon à refléter l'une des
recommandations contenues dans le rapport officieux que le Comité a récemment
examiné au sujet des consultations entre le Président et les membres du Comité
sur les demandes de rapports spéciaux adressées aux Etats parties. Il aurait
simplement pour effet de renforcer le texte actuel de ce paragraphe.

50. M. POCAR, tout en reconnaissant que la modification envisagée change
l'accent du texte et non pas sa substance, préférerait garder la version
existante de la règle 66, qui est suffisamment souple pour permettre des
consultations. La version amendée donnerait au Président la possibilité de
décider qu'une situation est trop urgente pour consulter tous les membres du
Comité; le Président pourrait même demander un rapport spécial sans consulter
aucun d'entre eux.
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51. Mme CHANET reconnaît la souplesse du texte actuel. Peut-être le Président
pourrait-il expliquer la façon dont il a interprété l'article 66 quand il a fait
demander un rapport spécial au Nigéria.

52. Le PRESIDENT répond qu'il avait essayé de consulter tous les membres du
Comité, et que, bien que cela se fût révélé impossible, il avait pu conclure que
la plupart d'entre eux étaient d'avis de demander un rapport spécial.

53. Lord COLVILLE dit que l'on pourrait éviter toute ambiguïté en disant dans
la dernière phrase que le Président doit consulter le Comité, et non pas tous
les membres de celui-ci.

54. M. KRETZMER n'insiste pas pour que l'amendement soit adopté et propose de
conserver le texte actuel de l'article 6, paragraphe 2.

55. Il en est ainsi décidé.

56. M. KRETZMER dit que l'amendement proposé à l'article 91 entraîne un
changement important. Le but poursuivi ici est de demander aux Etats parties de
répondre à la fois sur la question de la recevabilité et sur le fond des
communications, alors que dans le système actuel le Comité étudie d'abord la
recevabilité et ensuite le fond.

57. Il propose que les membres du Comité qui souhaitent s'exprimer sur cet
amendement le fassent par écrit, afin d'accélérer les travaux du Comité sur son
règlement intérieur et sur les autres questions dont il est saisi.

58. Il en est ainsi décidé.

La partie publique de la séance est levée à 17 heures.


